
Le diplôme d'éducateur fédéral reconnaît à son titulaire les compétences 

suivantes : 

• Mettre en place et assurer la sécurité sur l'eau et au sol 

• Accueillir et encadrer un groupe en autonomie dans une structure 

• Initier et perfectionner les rameurs 

• Faire passer et délivrer les brevets de rameurs 

• Entraîner jusqu'à un premier niveau de compétition

FORMATION EDUCATEUR 
FÉDÉRAL AVIRON

•Possibilité de réserver un hébergement pour les nuits du samedi au dimanche lors de 

l’inscription à la formation. (Pris en charge par la ligue). 

•A réception de l’inscription, une convocation vous sera envoyée 15 jours avant le début 

de la formation.

•Pré-requis : 

Être licencié de la FFA 

Titulaire du diplôme Initiateur Fédéral 

•Inscription : 

Inscription par le club via le site internet de la ligue 	

Auvergne Rhône Alpes  (se connecter => 	 	

Boutique => formation éducateur fédéral). 

www.aviron-auvergne-rhone-alpes.fr.  

•Clôture des inscriptions : 

Le 13 Novembre 2022 

•Frais pédagogique :  

Coût de la formation : 165 € 

Comprend l’intervention pédagogique et le livret. 

•Dates : 

Les 03 et 04 décembre 2022 à Lyon 

Les 14 et 15 janvier 2023 à Lyon 

•Renseignements : 

Anthony Lalande - 06 09 54 09 10 	  

Valentin Vial - 06 24 65 24 18	  

formation@aviron-auvergne-rhone-alpes.fr 

OBJECTIFS

Partie n°1 : Formation en présentiel en centre de formation (2 WE - 31h)) 

Cette partie se déroule à l’échelle régionale, les deux stages de formation théorique se 
déroulent à Caluire et Caluire. L’adresse exacte sera communiquée sur la convocation. 

• Pédagogie	 	 • Technique 

• Entraînement	 	 • Matériel 

• Sécurité	 	 • Environnement institutionnel 

Partie n°2 : Formation à distance - (15h) 

Formation en ligne - Les activités de l’aviron, les bases techniques, les bases 

pédagogiques, les règles d’accueil et les fondamentaux de la responsabilité civile et 

pénale, l’environnement des formations fédérales et professionnelles en aviron. 

Partie n°3 : Mise en situation avec son tuteur 

10 séances de deux heures à réaliser dans son club avec un tuteur, dont 3 évaluées.

1) Réussir le questionnaire écrit en ligne de fin de formation (12/20) 

2) Obtenir la moyenne au compte-rendu de séances pédagogiques 

3) Envoyer avant le 30 juin 2023 l’attestation du tuteur des 3 séances évaluées, ainsi 
que le compte rendu des 10 séances pédagogiques à 
formation@aviron-auvergne-rhone-alpes.fr. 

4) Valider le brevet d’aviron eaux intérieures niveau 2 (Ancien aviron d’argent).

ORGANISATION DE LA FORMATION

EVALUATION

COMPLÉMENT D’INFORMATIONS
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